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DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

N" D_42_2024 (Direction des Ressources Humaines)

L'an deux mil vingt-quatre, le 18 mars à 20 heures 00. les membres composant le
Conseil Municipal de Montereau se sont réunis en Mairie de Montereau sur la
convocation en date du 11 mars deux mil vingt-quatre et sous la présidence de
Monsieur James CHERON, Maire.

Présents : M. CHERON, Maire, M. DERVILLEZ, Mme BOURGEAIS-EL ABIDl,
M. ASFAUX, Mme CHOISY, M. REGUIG, Mme CORNEILU\N, M. STUTZ,
Mme MAIROT, M. BELEK, M. ESPARRAGA, Adjoints au Maire,
Mme CAiVlACHO, M. FELLAH, Mme GAGÉ, Mme IN, Mme LACHEMI,
M. LEMOINE, M. MALONGA. M. MEBARKI, M. MONIER, Mme SAINTE ROSE,
Mme SONI MAZOUZI, M. POUVESLE, M. ALBOUY, Mme DA FONSECA,
M. DEYDIER, M. JEGO, Mme PINTO JANEIRO, Conseillers Municipaux.

Absents représentés : Mme IVAKHOFF représentée par M. ESPARRAGA,
Mme ADANUR représentée par M. BELEK, M. DOURET représenté par
M. ASFAUX, Mme MEUNIER représentée par Mme CHOISY, M. ANKAOUA
représenté par M. JEGO, M. LOMBARD représenté par M. CHERON, Mme ZAIDI
représentée par M. DEYDIER.

Secrétaire de séance : M. STUTZ

<Kf>

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L114-1 à
L114-10,

Vu l'avis émis par le Comité Social Territorial en date du 15 mars 2024,

Vu l'avis favorable de la 1®^® commission en date du 11 mars 2024,

Considérant que dans toute collectivité ou établissement publique, l'autorité
territoriale et les organisations syndicales disposant d'au moins un siège dans les
instances consultatives de la collectivité (CAP, CCP, CST) peuvent engager des
négociations en vue d'un accord visant à assurer la continuité dans certains
services publics :

> La collecte et le traitement des déchets ménagers ;
> Le transport public des personnes ;
> L'aide aux personnes âgées et handicapées ;
> L'accueil des enfants de moins de 3 ans ;
> L'accueil périscolaire ;
> La restauration collective et scolaire.

Qu'il s'agit des services dont l'interruption en cas de grève des agents participant
directement à leur exécution contreviendrait au respect de l'ordre public
notamment à la salubrité publique et aux besoins essentiels des usagers de ces
services.
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Que cet accord permet, afin de garantir la continuité des services publics
concernés et d'éviter les perturbations dans leurs fonctionnennents ;

> De déterminer les fonctions et le nombre d'agents indispensables pour
leur maintien,

> D'établir les conditions dans lesquelles l'organisation du travail sera
adaptée,

> De préciser les affectations des agents présents.

Considérant que la Municipalité et les syndicats ont élaboré un accord relatif à
l'organisation du service minimum en cas de grève, présenté au Comité Social
Territorial en date du 15 mars 2024.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE à l'UNANIMITÉ
(1 abstention : M. ALBOUY)

Article 1 : d'approuver l'accord relatif à l'organisation du service minimum en cas
de grève, tel qu'annexé à la présente délibération.

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents permettant
l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme,
" ^ Le M^re,

James CHÉRON


